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COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
SAISON 2025/2026  

PV N°65 
 
En distanciel ou présentiel ce jour le 04/05/2026 pour le pôle foot à 11 
 

Présents : LALET Jean Marc, MARTINS PAIS Rui, JACQUART Corentin, BRIDIER Damien 
Excusés : BIASOTTO Thomas, REBIERE Benjamin, VERMAST Jonathan 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
départementale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de 
la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique à l’adresse ci-après : 
secretariat@dordogne-perigord.fff.fr, le droit d’examen étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 
heures pour les matches de Coupes et Challenges. 
 

Exploitation des résultats du 02.05.2026 
 
Forfait d’une Journée :  
Match N°55464240 U15 Niveau 2, forfait de Ent Cdpm Stella Flr 1 
Match N°55594565 Coupe Dordogne U14F/U17F, forfait de Belves. 
Match N°55595263 Coupe U15 District, forfait de Gj Perigord Blanc 1 
 

Feuilles de match transmises à la commission de discipline : 
Match N°55441828 U15 Interdistrict Porte D’Aquitaine 47 2-– Prigonrieux Fc 1 
 

Carton Vert :  
U17 Niveau Elite :  
FONCY Lucas et GRAVELAT Quentin (Es Boulazac) 
CORBRET TEILLET Quentin (Pays de Montaigne) 
LASCAUX Martin (Atur/Razac) 
U15 Niveau 1 : 
ROYER Kyllian (Coc Chamiers) 
MURAT Teo (Pays de Montaigne) 
U15 Niveau 2 : 
PHILIPE Louka et FERNANDES BARBOSA Lucas (Nontron) 
U15 Coupe Dordogne : 
SIMON Gabriel (Gj Vèzère Pgrd Noir) 
DOMINGOS Paulo Joel (Trélissac Apfc) 
 

Qualification en Coupe : 
Coupe Dordogne U15 : Trélissac Fc 1 qualifiée en ½ Finale. 
Coupe District U15 : Sarlat Marcillac Fc 2 qualifiée en ½ Finale. 
 

Suivi de dossier :  
Suite à l’échange de mails entre Prigonrieux Fc et Es Boulazac pour un changement de programmation 
de leur rencontre de ½ finale de coupe Dordogne U15 prévue le 16 mai à 15h, sans accord entre les 2 
clubs, la commission décide de maintenir le match à la date initialement prévue au calendrier général. 
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